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ARRETE

Portant clâsseDrent des
intiastructures de transports terrestres dans

Commune de Eaubonne
au titre de la lutte

contre le bruit.

l a

LE PREFET DU VAL D'OISE,
CHEVALIER DE L,\ LtrGION

D HONNET]R

VU lc code de la construct ion et de l  habitat ion, et  notamn1ent son ârt ic lc R l i1-4-1,

VU la loi n"92-1,1:1.1 du 31 déccmbre 1992 relative à la lutte conlre le bruit,  cr norammenr ses
art icles 13 et 14.

VUledécrc tn '9520du9 janv ie r1995pr ispour l 'app l i car ionde i 'a r t i c leL l l l -11-1  dùcodede
la construction et de l 'habitation ct relatif aux caractéristiques acoustiaues dc cerlains bâtiments
. l u r r c .  q u <  d  h J l r j l i l i u n  e t  d c  I e u t .  e q l t i p e m ( n 1 . ,

VU le décrel n" 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au clÂssement des intiastructutes de transport
tcûeslres et modifiant le code dc l 'urbanisme ei le code de la construction el de I 'habilation.

VU l 'arrété ministériel du
d enseignemeDt,

VU larrôté ministériel du
transports tetreslres et à
âfIectés par le bruit,

9 janvier 1995 relati f  à la l imilat ion du bruir dans lcs établissements

30 Mai 1996 relal i f  aux modalités de clâsscment des infrastructufcs de
l ' isolenent acoustique des bâtiûents d'habitât ion dans les secteLrrs

VL I 'rvis du (onseil  i \4unicipal de l.r commune d,Eaubonne en date t lu 2 févricr 2001.

SUR la proposition de ![onsiour ]e Secrétaire Général de la préfecture du Val d,Oise:

- l
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ARRIEI'I' I

Article l" ' : Les dispositions de l 'arrêré du 30 Mai 1996 susvisé sonr âpplicables dans la
Co,rmune de Eaubonne aux abords des infrastructures de transports terresires mentionnées à
L'ar]icle 2 du présent arrêté el représentéaa sur le plân joint €n antexe.

Article 2 : Les tâbleaux suivanls donnent pour chacun des tioncons d'inùâstructures mentionnés.
le classement dans une des 5 catégoiies définies dans l 'arrêté du 30 Mai 1996 susmentionné. la
largeur maximale des secteufs affectés par le bruit de part et d'autre de ces tronçons- ainsi que le
type de tissu urbâin.

Les tableaux A1 et A2 concement les infrastructures de transports ietrestres - routières et
ferioviaires existantes, et les tableaux B1 et 82 concemenl les infrastructures routières el
ferroviaires - en projet.

Tableeu A1

N" Réf Début tronçon Fit tronçon Type d€ Câtégorie Lârgeur

Autorôutes, routes nâtionâles. routes déDârtemenrâles
R D l 0 g i l

RD109:2

Avenue Kel le Imann

Avcnue Kellennânn

Limi le commune Saint -
C.atien
R N ] 7 0

RNl70

Chaussée Jules
César à Soisv

3

3

l 0 0  m

100 n1

RD140:1

RDi40:2

RDL'10:3

RD1.10:,1
RDl40:5
R D l 4 0 : 6

Rue Tarbé des Sâblons

Rue J. Robi l lân

Averrue Alb.n 1'
Rue des Ti l leuls
Rue cab.iel Péri

Limite commune
dERMONT

Rue cambeita

Avenue Budenheim (
RD90!r )

Rue Mârcùr.d (RD1a0)
Avenue Albed l '
Rue des Tilleuls

Rue Gân1betta

Avenue Budenheim
( RD909 )

Rue Mâcùard (
RD 1:10)

Ru€ des Tilleuls
Rue Gab.iel Péri

RD928

+ 3 0 m

3 0 m

3 0 m

3 0 m
3 0 m
3 0 m

RDlr14:1

RDr44i2

RD l:1,1:3

RD 1.:|,1:.1

RDt,14:5

Rue de Montmorency

Rue de Mortmorency

Rue de Montmorency

Rue de }Iol)lmorencv

Rue de Montmorency

Margency
100n avânl la route de

Paris
Route dc Prris

100m après la roure de

Déviat ion de
Montlignon

1OUm avant lâ roule
de Pans

Roule de Paris

100m après la roule
de Paris

Déviation de
Montl ignon

Sainl-Prix

3

+

3 0 m

3 0 m

1ilo m

3 0 m

3 0 m
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N ' R é f Début troncon Fin tronçon Type de Câtégorie Largeur

1 : l 0 E : 1 Rue Tarbé dcs
Sablons

Roure de Sâirl Leu O u \  c n .+ 3 0 m

RD909:l

RD909:l

RD909:3

RD909:1

RD909i5

RD909:6

RD909:l

RD909:8

Ruo du Cénénl

Rùe du Cé.éral

Rue du Générxl

Avcnuc Budcnhcim

Avenue Budenheim

Route de Nlonrl ignon

Route de Monrl ignon

Rourc dc \,Iondignon

ER\{ONT
ChausiJe Jul€s César

Boule\,ard de Ia
Rapubl ique

Rue J. Robi l lon (RD140)

Roù1e de 51 t€u ( RD 928

Rue du Docreur Roùx

100m après rue dù Dr

Châussée Jules
César

Boùle!ad de lr
Républ ique

Rue J. Robi l lcn
(RDl10)

Roùre dc Sl LcU (
RD 928 )

Rue du Docteu.
Roux

100m après rue du
Dr Roux
Rue de

L: 2

.+

l

3

3

l

3

150 m

i0 rn

3 0 m

100 m

100 m

100 m

100 nl

3 0 m

RD92lt : l

RD9l8: l

RD928:l
RD928:1

RD928:5

Roule dc St-Lcu

Route de St Leu

Routc de St-Llu

Rue de Paris

Limite commùnc ST
PRIX

Ruc Trrbé des Sabions
(RD110E)

100m avant RD909
RD909

RDl40 (Rue
J.J.Rousseau)

Rue Taôé des
Sablons (RD110E)
l00m avant RD909

RD909
RD140 (Rue
JJ.Rousseau)

Soisv

l

l

3

3 0 m

3 0 m

3 0 m
100 m

100 m

1 : l

1. f ,

Chaussée Jules César

Chausséc Jùlcs Césa.

Limi t t  commune SOISY

Boùlevard de la
Républ ique

République

Vai l lânr

,1 3 0 m

3 0 m

2 . 1 Rue de Sr Prix Rue du Dr Roùx Roule de Sl Leu l 3 0 m
3 : 1 Rue des MaquiÊnons Ru€ de \.largcncv Rue Le-qendre 3 0 n
4 : l Rùc do Mafgency Ouven 5 l 0 m

RD9A9:
I

Rue du Cdl De a' J 104 n

Tabieau A2

N" de lâ
l igne

),Iom de lâ ligne N'tronçon Début troncon Fio tronçon Cât. I-ârgeur

330 Ligne de St Dcnis à
Dieppe

2506 Bd d 'Epinay- Bd d Emont-
Eaubonne

2 250 m

962 Ligne dc Argenleuil à
Chanps de Ma|S

Bifurcation
d'Epinay/Seine

Care d'ErmonÈ 250 m
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TlbleâLr ts1 :

Tab leau  B2 :

N.B. :

Définit ion des colonncsdcs tublerux Al et 81 :

La première colonne correspond au numéro d' identif icatioû du tronçon de voic concelnè ou sJ
dénomi[at]on. Un n]én]e ôxe est divisé en plusieurs lronçons préscntant des caractérisl iques
llornogenes.
La deuxième colonne précise, le câs échéant, 1e norn de la rue correspondar! âr1 lronçon
classé.
Les troisième et qualr ième colonnes définisscnt rcspectivemcnt l 'origiûc et l 'cxtréûrité de
chaque lronco|,
La cincluième colonnc donne la nature du bâti environndnt. Les noliors de rues en U et de
tissu ouvert sont définies dans la norme i.r-F S.31-13{J.
La sixième colonne rlonne lâ catégorie de classement du tronçon.
La scpiième colonne clonne la largeur maximalc des secteurs atÏectés pâr le bruit I  ceux-ci
sont déterminés ù l 'aide de la Jistance indiquée. comptée de part et d'autre de I ' infrastructure.

l l  arr ive pârlois que le sccteur atlccté par le broit d'une port ion de voie située sur Lrne cornnune
\,oisine s'étende sur le terr i toire communal de Eauborne. Dâns ce cas, le lronçon eoncerne
irDDrraîf drns le tablca,J Al en itaLl idue.

n" Réf Nom de l.r rue ou voie Tr-.pe Cât. Lârgeor

l A ! : l

RN l , '^0: t

FJ 170: l

RLre d€ SainI  Pr ix

B.1.P

B,I,P

Lrr j r i te cùrnmune ST
PRIX

Rue Pieûe Bar. i in

crar ien

Ru€ d€ Sain! Pf lx

Rùe dr

RD 1{J9

tA LiBa),\',Yt

4  
i  

3 0 m

: l ; '
N'tronçon Largeur

Pas de l igne projelee clâssablè sur la Commune de Eaubonne



La première colonne donne 1e numéro de 1â l igne du réseau lerré nètional conccrnèÈ.
Lù deuxiùmc colonne précise le nom de la l iaison coûespondante.
La troisième colonne correspond au numéro du tronçon concemé de voie classic.
Les quatrième et cinquième colonrres définissent respectivemctt I 'origine el 1'exlrémité de
chlLque tronqot.
La si:çième colonne donne h catégorie de classcment du tronqon.
I- i  septième colonnc donnc k largeur mÂxinale dcs secteLrfs âtïectés par lc brujt.

* La largeur des scctcurs ati tctés par le bruit cst mesurée :
- pour les int iâsrructures roulières. à pârt ir du bord extérieur de la chaussée le plus
proche :
- pour 1es infrastructures ferfoviaires, à part ir du bord du rai l  extérieur de la voie la plus

proche.

,A.rt icle 3 : Lcs bâtiments à construire dans les secteurs alfectés par le bruit mentionnés à l 'ârt iclc
2 doiveDt présenler Lrn isolement acoustique t] inimum contre les bruits extérieurs, conformément
aux décrcts 9i-20 et 95-21 susvisés.

Pour les bâtiments d'habitat ion, l ' isolement acoustique minimum est déterminé selon les art icles
5 à 9 de l 'arrêté du 30 mai 96 susvisé.

Pour les bâtimenls d'enseignement, f  isolement acoustique minimum est déterminé seloû les
ârt icles 5 à 3 de I 'arrêté du 9 janvier 1995 susvisé.

Lcs copics des arrêtés du 30 mai 1996 et du 9 j iuvier 1995 sont annexées au présent arrêté.

Art icle: l :  Les niveâux sonores que les coûstrucleurs sont tenus de prendre en compte pour la
dét€rmination de f isolation acoustiqLle des bâtiments à conslmire inclus dans le secteur affecté
par le bruit dél inis à I 'art icle 2 sont les suivants:

Catégorie
Niveau sonorc âu point de

référenc€, en période diurne
(en dB(A))

Nive:ru soûore âu point de
référence, en période
nocturne (en dB(A))

1 83 78
2 '19 71
3 '73 68
4 68 63
5 63 58

Définit ion des colonnes des tâbleâux A2 et B2 i
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Ces niveùux sonores sont évalués en des points de rélérence si iués, conformément à la norma NF

S 3l- l3(l 'scoustique : Cartographie du bruit en mil ieu ex!érteur , à une htuleur de 5 mètres au

dessus du plan de roulem€nt et :

- à 2 mitres cn avant de 1Â l igne mo)cnre des façades poul les "rues en U";
- à une . l istancc de I infras!ructurc(*) de 10 nlètres, xugmen!ée de 3 dB(A) par

rxpporl i  la valsur en chimp l ibre pour les t issus ouverts. af in dôtre
équivâlen!s à r in niveau en façxde.
L infrastructure est consiclérée comme rccl i l igne, à bords dégagés, placée sur
un sol horizontt l  réf léchissant.

(+) Cettc distance est rnesurée : à parl ir  du bord exlérieu de la chaussée lc plus proche, pour les
inffastruclures routières et à pârt ir du bord extérieur de la voie la plus proche, pour les

infrâstructuf es ferroviaif es.

A4idqs: Le préscnt arrêté fai l1'objet d'une mention au recueil  des tcles administrati fs de I 'E!at

dans le départemenl, r insi quc dans deux jouroaux régionrux ou locaux dif lusés dans le
dépilrteûent, ct scra aff iché pcndânt un mois dans la mairie de la Commune de Eaubonne.
I l  entfer en vigueur à compter de I accomplissemenl de la defnière fornrsl i té de publicité.

,\rticle 6 : Le

PréfectLlre et Sous-Préfecture de Pontoise.
Direction Départementale de l 'Equipemcnt,
Mairie de le Commune de Eaubonne.

Art icle 7: Les tableùux A1, A2, Bl, 82, la carlogrâphie de classenen! des int iastructures de
hansports terrestres ainsi que les secleurs situés au voisinage de ces inl iastructures ql l i  sont
affectés par le bruit ci daûs lesquels existent des prescript ions d' isolernent ôcoustique, f igureront
au nonlbre des Ânnrxcs au Plan d'Occupation des Sols.
Ces documents pofteron! réIérence de l 'arlêté préfectorâl correspondtnt et indicatioû des l ieux où
il  peul être consulté.

Les secteurs affcctés par ie bruit défiùis à I'articlc 2 doivent être reporlés par Monsieur le Nlairc
de Eauboone dans les doculnents grâphiques du Plan d'Occupation des sols.

présent aûêté scra tenu à 1a disposit ion du public dâns les l ieux suivaDts:



,-\rt ick 8 :

Pour orrpi ioi ion

--, PoUJllePRË.lEf, '
Lr Claf dr Brrecu d:r Altoire;

Foociàas et .le I Urb":ris*e

i ,- t, i
i l ,
i !  |  ' - \ $ i : , ;
\ - nti,. o,t:qnoru

Copie clu présent arrêté serÀ aciressée à :

i \ lùi lsiÈ!r ie Scus-lf i ie; l lc lairondissemeni a1e Pi- l ]roisa
Iior5i.ur lÈ l ' l3irc de E:i. :bcnn;
' I  n  - . - i  I  P .  r ' - n .  c ,  B -  , . r ,  I  . .  -  f r r .  . r t .
\ lonsi!ua le Ll ir:cteur ciu Réseâu Firr; Fratçais RÉgion Paris i ' loral

i \ lonsieu. le Pfésident dn Conseil  GÉnÉral i lu Val d'Oise
N1ùnsieLir Dircct.ur LiéleftemÈntrl .1i l  Êquipe enl du !,r i  r l  Ots;

{ \ n  À e L R ù \ . P O \ ] Ù r S I  I $ .  1  ; , , ,
LE PREFET.

itt!

r - . - . .  1 - - - , i l t  1 1 .
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